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Le mot du Maire 

Le mot du Maire 
Chers concitoyens, 

 

La rentrée scolaire étant déjà bien avancée, je voudrais souhaiter la bienvenue à 

Mme Calvet, notre nouvelle directrice et lui assurer notre soutien dans sa fonction 

avec un effectif de 157 enfants. 

 

Je ne reviendrais pas sur les nombreuses manifestations et travaux que vous pour-

rez découvrir dans ce bulletin, mais vous me permettrez de revenir sur le PLU ap-

prouvé le 26 juillet 2018. La municipalité a choisi de consommer très peu d'espace 

à la construction d'ici 2030, tout en veillant à ne pas compromettre nos services, 

notre cadre de vie et notre école. 

 

Je voudrais ici remercier tous ceux qui se sont impliqués pour mener à terme ce 

travail intensif de 3 ans. 

 

La deuxième et dernière tranche des travaux route d'Assas permettra de compléter 

et de, pratiquement, terminer les chemins doux, mais aussi l'enfouissement des ré-

seaux aériens. 

 

Notre commune, souhaitant concourir pour le label "village fleuri", travaille depuis 

quelques mois, pour compléter, modifier et conforter sa démarche. 

 

Une commission extra-municipale de dix bénévoles a été constituée pour participer 

à l'élaboration de ce programme. Aussi, je tiens à les remercier pour leur implica-

tion et nous ne manquerons pas de vous tenir informé pour que chacun d'entre vous 

contribue à ce que notre commune soit la plus agréable possible. 

 

En ces moments de commémoration du centième anniversaire de 14-18, je vou-

drais remercier les enseignants et les enfants de CE et CM de l'école André Pla-

gniol qui ont partagé avec un grand nombre d'entre nous, ce moment de souvenir et 

d'émotion, avec le chant de la Marseillaise. 

 

La paix dépend de nos futures générations, le devoir de mémoire est de notre res-

ponsabilité. 

 

Je voudrais remercier tous les bénévoles, associations et élus pour leur travail et 

implication au service de tous. 

 

Les fêtes de fin d'année approchent à grands pas, aussi permettez-moi de vous sou-

haiter de bonnes fêtes de fin d’année, ainsi qu'à vos proches. 

 

Antoine Martinez 

Maire de Sainte-Croix de Quintillargues 

3eme Vice-président à la CCGPSL en charge du développement économique 
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P A G E   3  
A N N E E  2 0 1 8  

3 – Transfert des excédents  

du CA M49 à la CCGPSL 

Compte tenu que la compéten-

ce assainissement est mainte-

nant du ressort de la CCGPSL, 

Il est proposé de clore le bud-

get assainissement (M49), d'in-

tégrer le résultat dans le bud-

get de la commune et de trans-

férer les excédents à la 

CCGPSL. Délibération adoptée 

à l’unanimité 

 

4- Affectation du résultat 

2017 (M14) 

* budget général (M14) : il est 

proposé d’affecter le résultat 

2017 au budget primitif 2018, 

comme suit : 

625 094,64€ en recettes de 

fonctionnement, au compte 

002 «excédent antérieur 

reporté » 

74 612,06€ en recettes d’in-

vestissement, au compte 

001 «excédent antérieur 

reporté » 

 

5 - Vote des taux 2018 de la 

taxe d’habitation, de la taxe 

foncière sur les propriétés 

bâties et de la taxe foncière 

sur les propriétés non bâties 
Il est proposé de fixer les taux 

des 3 taxes comme suit :

(inchangée depuis 2010) 

Taxe d’habitation : 15.71% 

Taxe foncière sur les proprié-

tés bâties : 18.31% 

Taxe foncière sur les proprié-

tés non-bâties :  73.07% 

Dans un contexte budgétaire 

toujours tendu (maintien des 

dotations de l’Etat et progres-

sion des dépenses de fonction-

nement courantes), nous fai-

sons le choix de ne pas aug-

menter la pression fiscale. - 

Délibération adoptée à l’una-

nimité 

  

6 - Vote du budget primitif 

2018 - budget principal 

(M14) 

Le projet de budget primitif 

2018 s’établit comme suit : 

BP 2018—Dépenses et recet-

tes :  

Sections de fonctionnement : 

1 174 208€  

Section d’investissement : 683 

741€ 

Délibération adoptée à l’una-

nimité 

7- Subventions école 

Une subvention pour les dé-

placements de 3000 € soit 500 

€ par classe pour l’année sco-

laire 2017- 2018 et d’attribuer 

au RASED une subvention de 

192,40 € soit 1,30 X 148 élè-

ves. - Délibération adoptée à 

l’unanimité 

 

8-Subvention AU VTT 

CLUB 

attribution  au VTT Club une 

subvention de 1200 €. - Déli-

bération adoptée à l’unanimi-

té 

 

9 – Subvention au Foyer Ru-

ral 

attribution d'une subvention 

de 6000 € pour pouvoir équili-

brer le budget du Centre Aéré. 

- Délibération adoptée à l’u-

nanimité 

 

10 – Avis sur l’arrêt du 

SCOT Pic Saint Loup Haute 

Vallée de l’Hérault 

Présents : AILLOUD Josette, PILI 

Agnès, , HERNANDEZ Nicolas, 

VASSEUR Claude, ROSSEL Guillau-

me,  VAUTRIN Jean, , HEINRICH 

Sandra, MARTINEZ Antoine, PE-

REZ Anne, LAGARDE Philippe, LA-

VABRE Cédric, KLEYKENS Laetitia 

Absents :  RODRIGUES Aline, 

GUILLOTEAU Sébastien. 

 

1 - Compte administratif 

2017 du budget principal 

(M14) 

(Pour ce point de l’ordre du 

jour, le maire ne prend pas 

part au vote.) 

Le compte administratif 2017 

fait apparaître le résultat sui-

vant, conforme à celui du 

compte de gestion du percep-

teur : 

Section de fonctionnement :  

 Dépenses :  

Prévisions : 952285€ 

Réalisations : 589 894,06 € 

 Recettes :  

Prévisions : 952 285   €  

Réalisations : 1 044 335,51€  

Soit un excédent de fonction-

nement de : +454 441,45 €  

 

Section d’investissement :  

 Dépenses :  

Prévisions : 857 187€ 

Réalisations : 375 785€ 

 Recettes :  

Prévisions : 857 187€ 

Réalisations : 433 549€ 

Soit un excédent d’investisse-

ment de : + 57 763,61 € 
Délibération adoptée à l’unani-

mité 

 

2 – Vote du compte de ges-

tion 2018 (M14) 

Le conseil municipal doit ap-

prouver le compte de gestion 

2017 envoyé par le percepteur. 

- Délibération adoptée à l’unani-

mité 

Conseil du 5 avril 

LES DELIBERATIONS 

Tous les comptes-rendus sont sur le site de la mairie 
Les comptes-rendus du Conseil 
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LES DELIBERATIONS 
Les comptes-rendus du Conseil municipal 

Conseil du 17 mai  2018 

Présents : Ailloud Josette, Pili Agnès, Vasseur Claude, Ros-

sel Guillaume Heinrich Sandra, Martinez Antoine, Pérez 

Anne, Lagarde Philippe, Lavabre Cédrice, Kleykens Laeti-

tia.  

Excusés : Vautrin Jean, procuration à Vasseur Claude. 

Absents :  Rodrigues Aline, Guilloteau Sébastien, Hernan-

dez Nicolas. 

Subvention à Socacruz 

Compte tenu de la présentation de leur bilan fi-

nancier, il est proposé d’accorder une subvention 

de 2000 € à l’association Socacruz. Délibération 

adoptée à l’unanimité 

 

Ré-adhésion  au GAE : groupement d'Achat 

d’Energies de Hérault Energies 

La commune était adhérente GAE d’Hérault Éner-

gies. Etant donné que le groupement a élargi son 

périmètre au départements voisins (Gard et Aude), 

il nous est demandé de réaffirmer notre adhésion à 

ce groupement. Délibération adoptée à l’unanimi-

té 

 

Tarif location draps et serviettes au gîte 

De nombreux locataires du gîte souhaitent avoir à 

disposition des draps et des serviettes.  

Il est proposé de facturer cette mise à disposition 

40 € pour les deux, 25 € pour les draps seuls et 25 

€ pour les serviettes seules. Délibération adoptée 

à l’unanimité 

 

DM1 

Des travaux d’amélioration de l’électrification du 

village faits en 2017 ont été facturés en 2018, et 

non prévus au budget prévisionnel. Par consé-

quent il faut faire une décision modificative selon 

le schéma suivant : Une recette supplémentaire de 

la TA de 23 324 € est ajoutée au chapitre 10 226. - 

En dépenses au chapitre 968  électrification rura-

le ; ajout de la somme de 23 324€. Ce qui donne 

en budget investissement des recettes et des dé-

penses de 707 065 €. Délibération adoptée à l’u-

nanimité 

Conseil du 26 juillet  2018 

Présents : AILLOUD Josette, PILI Agnès,  VASSEUR 

Claude, ROSSEL Guillaume , HEINRICH Sandra , LA-

VABRE Cédric, VAUTRIN Jean, HERNANDEZ Nicolas. 

Absents :  RODRIGUES Aline, GUILLOTEAU Sébastien, 

KLEYKENS Laetitia; MARTINEZ Antoine, PEREZ Anne, 

Approbation du PLU 

Suite au retour des remarques des Personnes 

Publiques Associées le PLU a été mis au vote 

du conseil municipal.- Délibération adoptée  

par 7 voix pour et une contre (jean Vautrin) 

 

Approbation du périmètre délimité des 

abords 

Il est proposé d’adopter le périmètre délimité 

des abords  défini dans  le projet de PLU- Déli-

bération adoptée à l’unanimité 

Les documents sont consultables la mairie pen-

dant un mois et ensuite sur Internet. 

 

DM2 

Les remarques de la DDTM 34 ont nécessité 

une nouvelle participation du bureau d’études 

facturée 10 000 € qui n’étaient pas prévus au 

budget prévisionnel. 

D’où la nécessité de faire la DM suivante en 

dépenses d’investissement : 

Au chapitre 202 : documents d’urbanisme + 

10000€. 

Au chapitre 21 28 autres engagements et amé-

nagements de terrain -10 000 €le total final res-

tant le même soir 707 065 €.- Délibération 

adoptée à l’unanimité 

 

le total final restant le même soir 707 065 € 

Délibération adoptée à l’unanimité 

Conseil du 20 septembre 2018 

Présents :, PILI Agnès,  VASSEUR Claude, ROSSEL Guillaume, , HEINRICH Sandra, MARTINEZ Antoine, PEREZ Anne, LA-

GARDE Philippe, KLEYKENS Laetitia, HERNANDEZ Nicolas. 

Excusés : VAUTRIN Jean, procuration VASSEUR Claude, AILLOUD Josette procuration MARTINEZ Antoine, 

Absents :  RODRIGUES Aline, GUILLOTEAU Sébastien, LAVABRE Cédric 

 

Opération d’enfouissement des réseaux secs pour la route d’Assas. 

Le conseil municipal doit se prononcer sur le plan de financement des travaux sur la route Assas 

proposé par Hérault Énergies 

Financement Hérault Énergie : 96229 € 
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LES DELIBERATIONS 
TVA a récupéré pas Hérault Énergies :     30 120 € 

Financement éclairage Hérault Énergies : 15 000 € 

Commune de Sainte Croix :                       82752 € 

Soit un projet s’élevant à   :                      221102€.-Délibération adoptée à l’unanimité 

Adoption du rapport d’activité assainissement 2017   

Le conseil municipal doit se prononcer sur le rapport d’activité d’assainissement de l’eau de 2017.-

Délibération adoptée à l’unanimité 

Adhésion au contrat d’assurance du personnel 

La mairie adhère actuellement au contrat d’assurance des risques statutaires du CDG34. Lorsqu’un per-

sonnel est en congé de maladie la mairie continue à verser son salaire et l’assurance verse un dédommage-

ment. Le prestataire a changé, il faut donc renouveler l'adhésion pour les agents titulaires et stagiaires affi-

liés à la CNRACL, sur l’option comprenant tous les risques avec une franchise de 15 jours : 6,60 %. Il 

faut aussi décider si l’on adhère au contrat pour les agents titulaires ou stagiaires non affilié à CNRACL 

( -28h) et  les agents contractuels de droit public (remarque nous n’avons pas de personnel concerné). Il 

est proposé de ne pas adhérer.-Délibération adoptée à l’unanimité 

Tarif des PAI pour la cantine. 

Il est proposé de faire payer une participation de 1 € par jour aux parents dont les enfants relèvent d’un 

PAI compte tenu que le personnel les prend en charge et qu’ils ne sont pas enregistrés comme étant pré-

sents la cantine - et 1.50 € pour les extérieurs. Cette participation sera effective à compter du 1er  octobre 

2018. Délibération adoptée à l’unanimité 

Conseil du 26 octobre 2018 2018 

Présents : Pili Agnès, Vasseur Claude, Heinrich Sandra, Martinez Antoine, Pérez Anne, Lagarde Philippe, Kleykens 

Laetitia, Hernandez Nicolas,Vautrin Jean, Ailloud Josette, Lavabre Cédric.—Absents : Rodrigues Aline, Guilloteau 

Sébastien, Rossel Guillaume.  

Délégation de signature au maire Autoriser monsieur le maire à établir et signer le PV de mise à disposi-

tion des biens mobiliers et immobiliers dans le cadre du transfert de compétence assainissement à la 

CCGPSL.- Délibération adoptée à l’unanimité 

Transfert des résultats du budget assainissement à la CCGPSL 

Compte tenu de la reprise des résultats d’investissement et de fonctionnement du budget assainissement du 

1er janvier 2018 dans le budget communal M14 en 2018 il est proposé le reversement de l’excédent d’inves-

tissement de 16 848,45€ à la CCGPSL et du reversement de 80 % de l’excédent de fonctionnement  soit 

136 522,44 €. Ainsi que de maintenir le reliquat de l’excédent de fonctionnement s’élevant à 34 130,61 € 

dans la comptabilité M 14 de la commune. Les crédits nécessaires à la réalisation du transfert des résultats 

susvisés sont inscrits par décision modificative de la commune.   

Le conseil municipal autorise le maire à signer tous documents nécessaires exécution de la présente délibé-

ration-Délibération adoptée à l’unanimité 

Adoption du rapport de la commission d’évaluation des transferts de charge 

Le transfert de la crèche de Valfaunès implique un transfert de charges des communes concernées à la 

CCGPSL en respectant le principe de neutralité budgétaire. L’évaluation de ces transferts a été examiné lors 

de la séance de 17 septembre 2018. Au cours de cette réunion le Président de la commission a présenté le 

projet de rapport d’évaluation des charges transférées qui a été débattu et approuvé par la commission à 

l’unanimité des membres présents. Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir approuver le rapport 

de la commission locale d’évaluation des transferts de charges.-Délibération adoptée à l’unanimité 

Recrutement d’agents recenseurs. 

Recrutement en qualité d’agents recenseurs du 17 janvier 2019 au 16 février 2019 Mesdames  Nathalie Du-

verdier et Charline Pagan pour accomplir le recensement de la population demandé par l’État.-Délibération 

adoptée à l’unanimité 

Indemnité annuelle 2017 du percepteur. 

Le percepteur nous demande de lui verser une indemnité de conseil pour l’année 2017 de 407,39 euros.  Le 

conseil municipal doit se prononcer sur le bien-fondé de cette demande.-Délibération refusée par 8 voix 

contre, 2 abstentions (Jean Vautrin et Antoine Martinez) et une voix pour Sandra Heinrich 

Installation de la commission extramunicipale « village fleuri » 

Monsieur le Maire propose les noms suivants pour faire partie de la commission 

Eddy SAMSONOFF, Regis DOMERGUE, Sylviane GUILLEM, Dorrit SEEST, Jordan BENOIT , Se-

guedine HAMMEL, Roxane GAUDRY, Fabien MALBY,  Michèle ROGERRO, Corinne ROUSSEL, 

Laurent HANDCHUMASHER, Agnès PILI, Guillaume Rossel, Laetitia Kleykens-Délibération adoptée à 

l’unanimité 

Les comptes-rendus du Conseil 
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Informations municipales 

Le voyage des aînés A la carrière des Lumières—Les Baux de Provence 

Le 11 novembre—Cent ans ! 

11 novembre 1918. Après 4 longues 

années de combats et 18 millions de 

morts, l’armistice est signé entre les 

Alliés et l’Allemagne. 

11 novembre 2018. Les enfants de l’é-

cole de Sainte-Croix de Quintillargues 

ainsi que leur directrice d’école ren-

dent hommage à ces hommes qui se 

sont battus hier pour notre liberté 

d’aujourd’hui et marquer leur volonté 

de ne jamais revoir les horreurs de la 

guerre. Leur chant de la Marseillaise a 

résonné devant le monument aux 

morts. 

Monsieur le Maire a rappelé la liste 

des habitants du village morts pour la 

France ainsi que les jeunes soldats de 

l’armée française morts au combat en 

Afrique ou en Afghanistan depuis le 

début de l’année. 

 

 

Rendez-vous est donné le 

matin au terrain de boules 

afin de prendre le bus. 

Cette année, la mairie a 

proposé une journée à la 

carrière des Lumières aux 

Baux de Provence. Et 

c’est donc par une journée 

pleinement ensoleillée 

que nos aînés s’y sont 

rendus. 
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Informations municipales 

Avec : SocaCruz—Le Foyer Rural—Le VTT 

Club—Les Riverains de la Bénovie 

L’atelier d’écriture : Mot-dit-soit-il 

 

Les inscriptions aux différents ateliers 

La très belle chorégraphie des petits... Et celle des grands 

La journée des associations 

Il ne suffit pas d'aimer les chiens, il faut également 

en assumer le SAV. Par contre les déjections qui 

traînent dans le village, STOP, ça suffit ! 

 

Merci aux propriétaires de chiens respectueux, 

qui ramassent les déjections canines de leur chien. 

A cet effet, la mairie a placé des sachets à différents 

endroits dans le village que chaque propriétaire de 

chien peut utiliser. Encore faut-il que le chien soit 

accompagné de son propriétaire. En effet, certains 

chiens divaguent encore dans le village ! 

TOUTOUNET 
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Informations municipales 

Une très grande écoute pour les 

beaux textes tirés du livre « Les 

mots à l’appel » de l’atelier 

Le premier prix du concours photo va 

à Eugénie, élue par la population 

Vie sociale 

Présentation du livre « les Mots à l’appel » de l’atelier Mot-

dit-Soit-il… Et remise du prix du concours de photos 
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Informations municipales 
Le Festi’jeun 2018—3ème édition 

Pour la 3e année consécutive, la 

Communauté de communes du 

Grand Pic Saint-Loup a organisé 

"Festi-jeun", un événement en par-

tenariat avec les services jeunesses 

des communes membres de la Com-

munauté de communes et les élus à 

la jeunesse. Cette journée a donné 

l’occasion aux jeunes 11-17 ans d’ê-

tre acteurs et de s’exprimer autour 

de nombreuses animations avec les 

enfants des communes de la 

CCGPSL. Notre village était repré-

senté par 10 jeunes. 

Nos agents techniques municipaux ont suivi 

une formation à la construction de murs en 

pierres sèches. Cette formation s’est déroulée 

en situation réelle sur un mur de notre 

commune. Nous avons pu ainsi joindre l’utile 

à l’agréable. 

Apprentissage de la construction d’un mur en pierres sèches 

.Le Plan Local d’Urbanisme. Après 3 ans de réunions publiques, groupes de travail, ateliers citoyens, notre 

nouveau document d’urbanisme est approuvé depuis le 26 juillet 2018. 

En vous rendant sur le site https://mairie-saintecroixdequintillargues.fr/ -onglets « Sainte-Croix de Quintillrgues » et 

« Plan Local d’Urbanisme »- vous pourrez consulter ce document et toutes les pièces qui y sont attachées. 

Vous pourrez apprécier le parti-pris environnemental qui a été le nôtre, la sauvegarde des espaces naturels et agricoles, 

la très faible consommation du foncier pour l’urbanisation future (2,4 ha)…. 

Un grand merci à tous les acteurs : Citoyens ; Bureau d’Etudes ; Collectivités partenaires ; Elus… sans qui ce projet 

n’aurait pu aboutir dans un délai aussi court. 

Le Plan Local d’Urbanisme 

Un nouveau site internet 

La mairie a créé un nouveau site internet. Il est  consultable sur les smartphones et tablettes. 

Vous pouvez désormais voir en temps réel la disponibilité de la salle et il vous est possible de 

cliquer sur « contact »  pour envoyer un message à la mairie. 
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Le 14 juillet à Sainte-Croix de Quintillargues 

Après avoir dressé le bilan d'activités du premier semestre de la commune et remercié les différen-

tes associations qui animent le village, le maire de Sainte-Croix de Quintillargues et son conseil ont 

offert le verre de l'amitié accompagné de sa traditionnelle brasucade de moules aux habitants. Ce 

fut un moment très convivial où tous les villageois ont pu se retrouver et échanger sous le soleil de 

l'été. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animations  à la bibliothèque 
Durant les vacances de la toussaint, Corine a  proposé différentes animations aux enfants. Fabrica-

tion et décoration de cadres photos personnalisés par chacun, création de masques par les petits ar-

tistes en herbe, moments de lecture, partage d'histoires et de chants. 

Informations municipales 
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LE PLAN LOCAL D’URBANISME ENFIN APPROUVE 

 

Après 3 ans de réunions publiques, groupes de travail, ateliers citoyens, notre nouveau document d’ur-

banisme est approuvé depuis le 26 juillet 2018. 

En vous rendant sur le site de la mairie https://mairie-saintecroixdequintillargues.fr/ - puis un clic sur : 

« Sainte-Croix de Quintillargues » et enfin « Plan Local d’Urbanisme » - vous pourrez consulter ce 

document et toutes les pièces qui y sont attachées. 

Vous pourrez apprécier le parti-pris environnemental qui a été le nôtre, la sauvegarde des espaces natu-

rels et agricoles, la très faible consommation du foncier pour l’urbanisation future (2,4 ha)…. 

 

TRAVAUX ROUTE D’ASSAS ACTE 2 

 

Comme vous avez pu le constater, cette année nous avons réalisé une première tranche de travaux d’a-

ménagement d’un déplacement doux en bordure de la route d’Assas. 

La deuxième (et la plus importante) tranche démarre. 

Dans un premier temps, Hérault Energies procède à l’enfouissement et au renforcement des réseaux de 

distribution électrique et téléphonique. La Coopérative d’Electricité de Saint Martin de Londres renforce 

et enfouit la ligne haute tension aérienne qui va du chemin du Mas du Greffier (poste Caumettes) à la 

route des Aires (poste cimetière). 

Lorsque ces travaux de réseaux auront été réalisés, nous lancerons les travaux de déplacement doux qui 

seront suivis par des travaux hydrauliques à l’entrée Sud de la commune. 

Même si ces travaux risquent d’engendrer une gêne et quelques désagréments, nous disposerons au prin-

temps prochain d’une entrée de ville embellie et sécurisée. 

Concernant les coûts, vous remarquerez dans le tableau ci-dessous que suivant les travaux, les subven-

tions vont jusqu’à 100%. On ne peut que s’en féliciter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La dépense de la commune est assurée en autofinancement, nous n’avons pas eu recours à un emprunt. 

 

 

 

 

 

 

Informations municipales 

Nature des travaux Coût H.T. Subvention obtenue Coût pour la com-

mune 

Déplacement doux 98 249 € 80% (Etat) 19 650 € 

Travaux hydrauli-

ques 

141 686 € 60,41% (Etat) 56 093 € 

Electricité 87 130 € 100% (Hérault Ener-

gies) 

0 € 

Eclairage Public 75 522 € 19,86% (Hérault Ener-

gies) 

60 522 € 

Téléphone 23 608 € 26,26% (Département) 17 408 € 

  426 195 €   153 673 € 

Urbanisme 
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L’Ecole 

La cantine se fait une beauté silencieuse… 

En cette rentrée scolaire 2018/2019, la peinture de la cantine a été complètement rénovée par notre 

équipe de travaux et un système d’insonorisation a été installé par une entreprise spécialisée. L’objectif 

est de favoriser le bien-être et de rendre plus agréable la pause repas pour nos enfants ainsi que pour le 

personnel encadrant municipal. Ce système d’insonorisation réduit de 40 à 50 % les décibels mais il 

faut continuer à sensibiliser les enfants à un comportement exemplaire… pour le bon déroulement de 

cette pause repas. 

Les travaux d’isolation phonique 
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L’Ecole 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 septembre 2018 les enfants ont repris le chemin de l’école. 

 Nous accueillons une nouvelle directrice, Mme Calvet Caroline et nous 

lui souhaitons la bienvenue dans l’école ! Cette année l’effectif est de 

155 élèves. Voici la répartition : 

Ps/Ms : Mme Boussiquet 27 élèves - Ms/Gs: Mme Van der Velden: 28 

élèves -  Gs/Cp : Mme Glardon: 23 élèves - Ce1/Ce2 : Mme Donnat 26 

élèves - Ce2/Cm1 : Mr Lopez 27 élèves - Cm1/cm2 : Mme Calvet 26 

élèves.  

Nous vous présentons les agents communaux qui œuvrent pour le bien 

être de vos petits : ATSEM : Corman Aurèle, Courtes Brigitte et Lamar-

le Viginie. Adjoint technique : Ramon Floriane. Contrats aidés : Gabriel 

Sandy, Turc Emilie et Bertrand Corine. 

Le personnel municipal de l’école ainsi que l’équipe de la micro-crèche «O’Comme 3 Pommes » ont par-

ticipé ensemble à une formation sur une journée aux premiers secours. 

Pour certaines, cette formation était diplômante, pour d’autres une remise à niveau.  

Une journée enrichissante tant dans le domaine du secourisme que sur les échanges entre professionnelles 

de la petite enfance. A refaire ! 

La rentrée scolaire 

 

La  

formation 

aux  

premiers  

secours  

pour le  

personnel 

Offre d’emploi pour remplacement 

La mairie de Ste Croix recherche des personnes qui seraient intéressées d’effectuer des remplace-

ments sur l’école (garderie, cantine, ménage, aide aux enseignants) mais également pour le ménage 

des locaux communaux. 

Dans le cadre d’un remplacement sur le secteur de l’école, le CAP petite enfance ou le BAFA est 

conseillé. Ou autre diplôme en rapport avec la petite enfance. 

Les débutants sont acceptés. Vous pouvez déposer votre cv et lettre de motivation directement au se-

crétariat de la mairie ou par mail : mairie.stecroixquint@wanadoo.fr 
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La fête du village : Socacruz nous a encore offert cet été une très belle fête. Que de bons 

souvenirs !!! 

Adresse mail : socacruz34@gmail.com  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les associations 
La fête en images 

A noter sur vos agendas - Des moments agréables prépa-

rés par le Foyer Rural :   

-Le samedi 1er décembre, le loto de Noël  

-Le dimanches 27 janvier 2019, après-midi jeux 

Noël à Sainte-Croix 

En lien avec les associations du village, la 

mairie organisera un après-midi de Noël le 

samedi 15 décembre à  partir de 16h00 à l’es-

pace Claude Saumade. Le programme vous 

sera communiqué ultérieurement sur le site de 

la mairie.  

Ateliers créations par le Foyer Rural—Lâché 

de lanternes chinoises—buvette tenue par So-

caCruz 
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Le nouveau site internet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Très utile... 

Toutes les informations qui vous intéressent en direct : INFO-FLASH  

     Informations et Alertes via des notifications. (Les alertes du Plan Communal de Sauvegarde seront 

diffusés sur info-flash) 

·  Uniquement des Informations UTILES et officielles. 

·  AUCUNE INSCRIPTION pour les utilisateurs. 

·  AUCUNE DONNÉE PERSONNELLE, totalement ANONYME. 

·  Fonctionnement sur tablette et smartphone. 

·  L’actualité locale en toute simplicité. 

La mairie a décidé de communiquer avec la population en utilisant « Info flash». Ainsi, vous serez in-

formé et alerté sur des sujets variés,  par le biais de cette application dès maintenant. Pour cela il vous 

suffit de télécharger l’application «info flash» sur votre téléphone. Vous n’aurez aucune information à 

fournir à la municipalité, aucune donnée personnelle, complètement anonyme.  



16  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’état-civil 

Les naissances :  

Anahi MOURET-GARRIGUE—16-06-18 

Margot CHARLES—27-06-18 

Naëlle BERNARD—21-06-18 

Manon SARDA—03-07-18 

Lucas MARTINEZ—22-07-18 

Lloris NEF—15-09-18 

Joan CHAUDESAIGUES - 03/10/18  

Les mariages :  

Ginette YVONNOU et Nicolas MOCHALSKI 

le 28-04-18 

Caroline BOGREAU et Stéphane ISORE 

le 07-07-18 

Fanny MALLOL et Hervé DUBAU 

le 25-08-18 

Fabienne BONNAL et Stéphane WASSER—le 27-10-

18 

Les décès :  

 Julien DUSSOULIER—le 02-05-18 

 Julian MARTINEZ CHUECOS—le 20-08-18 

 

Les entreprises du village 

Altimara - Animateur de pays - guide accompagnateur - 18, 

route d'Assas - http://www.altimara.eu/altimara.eu/

bienvenue.html - 06.09.57.45.84 

Entretien-dépannage-ramonage - Patrick CRISTOFOLI - 13, 

rue Mas de Montels- 06.08.93.34.51 

Micro-crèche "O comme 3 pommes" - Anne PEREZ - 458, 

route des Aires - 04-99-66-91-75 -  

06-85-62-02-76 - Ocomme3pommesap@free.fr  

Jardins - François Dellus - 06.89.44.93.94 

Maçonnerie - Façadier - Nicolas AILLOUD - 173, chemin du 

Mas de Greffier - 06.46.54.57.43 

Passion Music - DJ - Morgan NAVARRIA - 53, rue de l'Orée 

du Bois - 06.27.50.69.89 

ABL Services (plaquiste) - Jean-Luc HOUBRON - 5, les 

Carignans - 04-67-55-12-76 

Salvi Travaux Publics - 280 chemin du Mas du Greffier - 04-

67-55-26-40 

Contrôle du Pic - Vincent TREVIES - 26 rue des Olivettes - 04

-99-62-04-40 

Epicerie-bar l’Orkys - Maxime RUNFOLA - 48 route d’Assas 

- 04-67-55-34-73 

SARL Couverture du Pic - Charpente Couverture Zinguerie 

Ossature Bois - Nicolas Mochalski - 06.75.78.91.39 - 

09.67.02.70.56 - Site web  www.couverture-du-pic.fr 

E.T.S. Sonorisation-éclairage - CHABERT Yves- 38, chemin 

du Mas de Greffier- 

FC2A34 – fermetures, contrôle d’accès et automatismes

-Paulo Rodrigues – 6 les Hubertes – 06 80 87 69 17 :. 

www.fc2a34.fr 

Nuances et Néons - enseigniste-Pascal THERENTY-

100, rue des Olivettes-06.04.52.22.30 - 

nuancesetneons.fr - nuances.neons@outlook.fr-  

Sévi Photographe - GOURDOL Séverine - 530, route 

des Aires - 06-18-49-16-28 

Régis Domergue - Photographe et vidéaste - Le 

Hameau - 06 77 10 59 91-contact@regisdomergue.com 

Lucie LAVABRE - coiffeuse à domicile - 

06.24.85.47.65 

Société CLIMA'PIC-Mickaël PEREZ - Climatisation-

chauffage-plomberie-06.20.63.17.00-

mika.perez@hotmail.fr 

Assistante maternelle - ROCCON Solange - 4, lot les 

Sophoras - 04-67-55-37-30 

Assistante maternelle - DAMOND Sabine - 478, route 

d'Assas - 04-67-55-25-84 

Assistante maternelle - BOGREAU Danièle - 285, 

route d'Assas - 04.67.55.26.50 

Assistante maternelle - BARAILLE Sandrine -  214, 

chemin des Clausses - 06.88.74.92.75 

Assistante maternelle -Anne RIGAIL - 98 rue du Pic 

Saint-Loup - 06.75.48.88.71 

Les adresses utiles 

Mairie de Ste Croix de Quintillargues - Rue Cantounade – 

34270 

Bureaux ouverts le lundi mardi mercredi de 13h à 17h – 

Le vendredi matin de 08h30 à 12h30 - Les deux premiers sa-

medis du mois du 8h30 à 11h30 – Fermés le jeudi 

04 67.55 31 17 - fax: 04 67.55 27 65 – Email : mai-

rie.stecroixquint@wanadoo.fr- site : http://www.mairie-

saintecroixdequintillargues.fr/ 

 Le 112 : Numéro d’appel d’urgence partout en Europe Fixe et 

Portable (En France, le 112 redirige sur les numéros 

15,17,18,115 et 119) 

POLICE SECOURS : FAIRE LE 17 – l’appel sera redirigé 

selon le secteur (police ou gendarmerie) 

Gendarmerie de St Mathieu de Tréviers- 04 67 55 20 02 

POMPIERS de St Mathieu de Tréviers- 18 ou 04 67 55 25 

10 

Allo enfance maltraitée - 0800.05.41.41 ou le 119 

SOS Médecin 24H/24 - 36-24 

Centre anti-poison de Marseille- 04 91 75 25 25 

Ecole de Ste Croix de Quintillargues - 04 67 55 29 15 – 

ce.0341640Y@ac-montpellier.fr 

Bibliothèque - 04 67 55 31 17 – Email : bi-

blio.stecroixquint@orange.fr 

Perception des MATELLES – Centre des Impôts - 04 

99 61 47 70 

Coopérative d’électricité de St-Martin de Londres - 

158 Allée des Ecureuils 

Accueil : 04 67 66 67 66 – Dépannage : 04 67 10 40 70 

Service des eaux – Syndicat intercommunal Garrigues et 

Campagne – 8, rue Crouzette – 34170 CASTELNAU-LE-

LEZ – 04 67 79 51 67 

VEOLIA - 75 avenue du Progrès 34820 TEYRAN – 04 

67 13 10 60 – 0811 900 500 

Hôpital Faune Sauvage - (pour les animaux sauvages 

blessés) 06-08-69-22-26 

http://www.couverture-du-pic.fr
http://www.fc2a34.fr
https://webmail1f.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=15471&check=&SORTBY=1

